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Délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques 
 
 

Arrêté n° 
fixant la composition du jury de l’épreuve 
pratique pour l’obtention du certificat de 
capacité pour effectuer des prélèvements 
sanguins 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  
Nouvelle-Aquitaine  

 
 

 VU les articles L 4352-2 et L 4352-3 du Code de la Santé Publique ; 
 

VU la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
 VU l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
 VU l’arrêté du 3 mars 2006 relatif à l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence ; 
 

VU l’arrêté du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour 
effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale ; 
 
VU la décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine portant 
délégation permanente de signature en date du 14 octobre 2025, publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de région Nouvelle-Aquitaine. 
 

ARRETE 
 

Article 1er: Il est mis en place un jury départemental chargé de l’épreuve pratique pour l’obtention du 
certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale 
pour le :  
- Jeudi 29 janvier 2026 au laboratoire Inovie BioPyrénées de Nousty-Soumoulou. 
 
Article 2 : Sont désignés membres du jury : 
 
- Docteur Sylvain DALBOS, Biologiste au Laboratoire BioPyrénées de Nousty-Soumoulou, 
- Mme Caroline DAMAR, Infirmière de santé publique, représentant le Directeur de l’Agence 

Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine – Délégation Départementale des Pyrénées Atlantiques. 
 

 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif de PAU 
dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs 
du département. 
 
Article 4 : Le directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques de l’Agence Régionale 
de Santé Nouvelle Aquitaine, est chargé, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
 

 Fait à Pau, le 09/12/2025 
 

Le Directeur de la Délégation Départementale 
des Pyrénées-Atlantiques, 
 
 
 
Alain GUINAMANT 
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Arrêté n° PUI 121/2025 du 11 décembre 2025  

 

Portant modification de l’autorisation 
du Centre Hospitalier La Valette 
Sis route de Bussière-Dunoise 
23320 SAINT-VAURY 
 
 
à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 
 
 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L 5126-1 et suivants et R 5126-1 et suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ;  
 
VU l’ordonnance n° 2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé, 

notamment son article 4 ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l'exercice des 
professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 
remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux pharmacies 
à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 
VU l’arrêté n° PUI 104/2025 du 23 octobre 2025 autorisant le centre hospitalier La Valette sis route de 

Bussière-Dunoise à SAINT-VAURY (23320) à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) ; 
 

…/… 
 

Tél standard : 09 69 37 00 33 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 
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VU la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 
n° R75-2025-10-10-00003 ; 

 
VU la demande présentée par le directeur du centre hospitalier La Valette à SAINT-VAURY (23320), 

réceptionnée le 19 juin 2025 et déclarée complète le 27 juin 2025 en vue d’obtenir une nouvelle 
autorisation pour les missions et activités de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de son établissement 
dans le cadre des dispositions du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 ; 

 
VU  les rapports d’instruction du pharmacien inspecteur de santé publique du 16 septembre 2025 établis à la 

suite de la visite sur site réalisée les 3 et 4 septembre 2025 relevant un certain nombre d’écarts à la 
réglementation ; 

 
VU  les réponses de l’établissement du 30 septembre 2025 aux écarts et remarques figurant dans les rapports 

d’instruction ; 
 
VU  les avis rendus par le pharmacien inspecteur de santé publique dans ses rapports d’instruction définitifs 

du 6 octobre 2025, favorables pour les missions de base et l’activité de préparation des doses à 
administrer, sous réserve que le projet d’agrandissement des locaux prenne en compte l’évolution des 
besoins de stockage de la pharmacie à usage intérieur et son calendrier de réalisation ; 

 
VU   l’avis rendu par le conseil central de  la section  H de l’ordre  national des  pharmaciens  le 23 

novembre 2025 défavorable pour les missions visées à  l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique et favorable  avec  recommandation  pour  l’activité  de préparation  de doses à 
administrer ; 

 
CONSIDERANT que les locaux, les moyens humains, les moyens en équipement et le système d’information lui 
permettent cependant d’assurer ses missions et activités ; 
 
CONSIDERANT enfin l’offre de services de santé et les besoins du territoire considéré. 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Le centre hospitalier La Valette est autorisé à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) située 
Route de Bussière-Dunoise à SAINT-VAURY (23320). 
 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) dispose de locaux implantés sur un seul site, au rez-de-chaussée 
du bâtiment administratif n°5, sis Route de Bussière-Dunoise à SAINT-VAURY (23320). 
 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) assure l’approvisionnement des patients et résidents pris en 
charge par : 
 
- Le centre hospitalier La Valette - Route de Bussière-Dunoise à SAINT-VAURY (23320) ; 
- L’EHPAD Logis de Valric - route de Bussière-Dunoise à SAINT-VAURY (23320) ; 
- Le Mas Puy des Trois Cornes - route de Bussière-Dunoise à SAINT-VAURY (23320) ; 
- Le CSAPA - 17 avenue Pierre Mendès France à GUERET (23000) ; 
- Le centre de soins psychothérapie adultes - 19, rue Turgot à BOURGANEUF (23400) ; 
- Le centre de soins psychothérapie adultes - route de la Forêt à BLESSAC (23400) ; 
- Le centre de soins psychothérapie adultes - 16 B, rue de la Gare à BOUSSAC (23600) ; 
- Le centre de soins psychothérapie adultes Belfont - 4, rue Edmond Audran à GUERET (23000) ; 
- Le centre de soins psychothérapie adultes - 7, rue Claude Monnet à LA SOUTERRAINE (23300) ; 
- L’hôpital de jour Aigu Post Aigu – 15, route de la Souterraine à SAINT-VAURY (23320) ; 
- Le centre de soins psychothérapie enfants - 17, avenue Pierre Mendès France à GUERET (23000) ; 
- Le centre de soins psychothérapie enfants – 7, rue Claude Monnet à LA SOUTERRAINE (23300) ; 
 
 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) assure les missions et activités suivantes : 

 

Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique :  
 
- La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le contrôle, la 

détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité ;  
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- La pharmacie clinique ; 
 
- L’information aux patients et professionnels de santé, action de promotion et évaluation du bon usage. 

 
 

Au titre de l’article R.5126-9 du code de la santé publique : 

 

-  La préparation de doses à administrer (PDA). 

 
Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de 10 demi-journées par semaine. 
 
Article 6 : En vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 
modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans 
l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 

 
Article 7 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  

 
- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 
 
 Arrêté n° PH01 du 6 janvier 2026 

 
Portant autorisation de transfert d’une officine de 
pharmacie :  

PHARMACIE CHAZELLE-DELORME 
64250 ITXASSOU 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 

suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3 1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 
caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 
VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert 

et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;  
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ;  
 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 

délégation permanente de signature du 10 octobre 2025 publiée au recueil des actes 
administratifs le 14 octobre 2025 (N°75-2025-227) ; 

 
VU la licence n° 64#000562 délivrée par l’Agence régionale de Santé d’Aquitaine le 7 mars 2017 ; 
 
VU la demande présentée par la Pharmacie CHAZELLE-DELORME représentée par Madame 

Fabienne CHAZELLE et Monsieur Julien DELORME, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer 
l’officine de pharmacie dont ils sont titulaires, exploitée ZA Ordokia, bâtiment D, Local 12 à 
ITXASSOU (64250) vers un nouveau local sis Pôle de santé HOBEKI – quartier Ordokia 
(parcelles cadastrales AD 0060, AD 059p, AD 025p, AD 0057) au sein de la même commune de 
ITXASSOU (64250), demande déclarée complète le 11 septembre 2025 ; 

 
 

…/… 
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VU l’avis de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région 

Nouvelle-Aquitaine du 5 novembre 2025 ; 
 
VU l’avis de l’Union syndicale des pharmaciens d’officines (USPO) du 7 novembre 2025 ; 
 
VU l’avis du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens pour la région Nouvelle-Aquitaine du  

27 novembre 2025 ; 
 
 
CONSIDÉRANT que selon l’article L.5125-3 du code de la santé publique, les transferts et 
regroupements d’officines peuvent s’effectuer lorsqu’ils permettent une desserte en médicaments 
optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu d’implantation choisi par le 
pharmacien demandeur au sein d’un quartier défini, d’une commune, sous réserve de ne pas 
compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, 
de la commune ou des communes d’origine ; 
 
CONSIDERANT que la commune de ITXASSOU (64250) compte une population municipale établie à 
2248 habitants selon le dernier recensement en vigueur et qu’elle est desservie par une seule officine 
de pharmacie ;  
 
CONSIDERANT que le transfert sollicité s’effectue seulement à 100 mètres de l’emplacement 
d’origine au sein de la même commune de ITXASSOU (64250) ; 
 
CONSIDERANT qu’en vertu de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, par dérogation aux 
dispositions de l’article L.5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population 
résidente est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans le 
cas d’un transfert d’une officine au sein d’une même commune lorsqu’elle est la seule officine 
présente au sein de cette commune ; 
 
CONSIDERANT en effet que selon l’article L.5125-3-2 le caractère optimal de la desserte en 
médicaments au regard des besoins prévus à l’article L.5125-3 est satisfait dès lors que les conditions 
cumulatives suivantes sont respectées : 
 

1° L’accès à l’officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
 

2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux 
articles L. 164-1 à L. 164-3 du code de la construction et de l’habitation ainsi que les conditions 
minimales d’installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à 
l’article L.5125-1-1A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue 
d’assurer un service de garde et d’urgence. 
 
CONSIDERANT que le local proposé remplit les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles  
L. 164-1 à L. 164-3 du code de la construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales 
d’installation prévues par les articles R.5125-8 et R.5125-9 du code de la santé publique et a fait 
l’objet d’un avis du pharmacien inspecteur de santé publique le 5 novembre 2025 ; 
 
CONSIDERANT que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins de la 
population est satisfait puisque l’emplacement proposé remplit les conditions prévues à l’article 
L.5125-3-2 du code de la santé publique. 
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ARRETE 

 
 

Article 1er : La demande présentée par la Pharmacie CHAZELLE-DELORME, dont les gérants sont 
Madame Fabienne CHAZELLE et Monsieur Julien DELORME, en vue d’obtenir l’autorisation de 
transférer l’officine de pharmacie dont ils sont titulaires, exploitée au ZA Ordokia, bâtiment D, Local 12 
à ITXASSOU (64250) (licence n° 64#000562) vers un nouveau local sis Pôle de santé HOBEKI, 
Quartier Ordokia (parcelles cadastrales AD 0060, AD 059p, AD 025p, AD 0057) au sein de la même 
commune (64250 ITXASSOU), est acceptée. 
 
Article 2 : La nouvelle licence ainsi accordée est enregistrée sous le n° 64#000602 et se substituera à 
la licence de l’officine transférée à la date de début d’exploitation de la nouvelle officine. 
 
Article 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 4 : Sauf cas de force majeure, l’officine doit être effectivement ouverte au public au plus tard 
dans le délai de deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 5 : La cessation définitive de l’activité de l’officine entraînera la caducité de la licence. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-

Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du Travail, des familles, de l’autonomie 

et des personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de 

manière dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site 

www.telerecours.fr. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Nouvelle-Aquitaine. 
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Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° PH04 du 6 janvier 2026 
 
Portant cessation d’activité d’une officine de 
pharmacie : 
PHARMACIE BESANCON 
47400 TONNEINS 

 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment l’article L.5125-22 ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 

nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence régionale de santé 
Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU  la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 
(n° R75-2025-227) ; 

 
VU  la licence n° 47#010129 délivrée le 23 février 2007 par la préfecture du Lot et Garonne ; 
 
VU  le courrier du 28 octobre 2025 de Monsieur Michel BESANCON, pharmacien titulaire de la Pharmacie 

BESANCON sise Rue des Bastions à TONNEINS (47400) informant l’Agence régionale de santé Nouvelle-
Aquitaine de la cessation définitive d’activité de son officine de pharmacie et de la restitution de sa licence à 
compter du 1er janvier 2026 ; 

 
CONSIDERANT que la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie entraîne la caducité de la licence 
selon les dispositions de l’article L.5125-22 du code de la santé publique. 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La licence délivrée par la préfecture du Lot et Garonne le 23 février 2007 et enregistrée sous le  
n° 47#010129 concernant l’officine de pharmacie située Rue des Bastions à TONNEINS (47400)  est caduque à 
compter du 1er janvier 2026. 
 
 
Article 2 : L’arrêté du 23 février 2007 est abrogé. 
 
 

…/… 
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Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
  

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des 

personnes handicapées; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être saisi 

par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 

l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
 

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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